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ANGLETERRE.
Londres, le î5 février. — Un courrier de fa ris 

ist arrive' la nuit dernière à l’ambassade française, 
ivec un message du roi Louis Philippe, adresse' au 
jointe Sebastian!, par lequel S. M. réclame sa pré-

Philippe , il pense que « la paix de l'Europe dépend 
» du maintien de ta bonne intelligence qui existe 
» entre la France et l’Angleterre. »

Sir R. Peel entre ensuite dans quelques détails I
sur les mesures que le gouvernement doit proposer I - -  -------- ——v» u|l ,« ,
relativement aux intérêts locaux du pays, il ter- j non,cent que les chang-mens de personnes qui . 

I ,i-------- * ï. 1- 1 i ' ' viennent d’avoir lieu dans ,1e cabinet , n'entraîy”'

FRANCE.

Paris , le 27 février. — On lit dans le Journal 
ministériel :

« Des nouvelles de Madrid , datées du ai, an-
jUtiiir, jcuaauuiii , f'»» »» » w.» ..« — I / • . x 1 J • J

leuce à Paris. S Exc. et M.Breunier, son secrétaire, |",ne en donnant a entendre que dans le cas ou j
1 amendement serait adopté, il 11e donnera pas sa’ 
démission. 1

Le ministre reprend sa place au milieu de grands 
applaudissemens, et après avoir répondu aux in
terpellations qui lui ont été faites par lord John 
RuSsel, l’ajournement de la discussion a été de
mandé; en conséquence, la discussion a été ren
voyée à demain.

ioiveiit quitter Londres aujourd'hui. On pense qu’en 
:as de non acceptation de la présidence du con- 
leil par le maréchal Soult, la formation du minis- 
lère sera confiée au comte. La comtesse reste 
ici. {St.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance du.9.5 février. — Après le discours de 
lord Sa ml y il., M. Bramstone parle en faveur de l’a
dresse;

Lord Morpeth, a pris la parole et a terminé un 
discours fort étendu par la motion de l’amende
ment suivant :

«Les communes fidèles de V. M. reconnaissent 
>vec gratitude, que les actes pour demander la re
presentation nationale out été soumis au parlement 
>vec la sanction de Y. M, et;ont reçu force de loi, 
par I assentiment de V. M- ; qu’elles attendent en
core avec confiance ä retirer d’autres avantages de 
ces mesures sages et nécessaires , et espèrent que 
le conseil de Y. M. agira dans l’esprit d’une ré
gnée bien entendue et efficace, et que la politique 
large et libérale , qui a rendu au peuple le droit 
de choisir ses représeiitans , et qui a pourvu à 1 é- 
oaiicipatiou de tous les .individus, tenus en escla
vage dans les colonies et possessions d outremei de 
'•M., placera sans délai avec les mêmes vues li
berales , les corporations municipales, sous le con- 
Irôle du peuple , écartera tous les griefs bien fon
dés des dissidens protestons, et remédiera dans i'é- 
jjlisè aux abus qui font tort h son efficacité en An
gleterre, troublent la paix publique en Irlande, et 
rabaissent le caractère de ses ministres dans les 
ceux pays ; les communes fidèles de Y. M.'dema.11- 
ceiit la permission d’ajouter qu’elles ne peuvent que 
fleplprçr que les progrès de ces réformes aient été 
Interrompus et compromis par la dissolution d’un 
parlement qui tendait uniquement à continuer vi
goureusement les mesures que le peuple réclame 
avec force et justice. »

(La lecture de cet amendement est accueillie par 
es acclamations fort vives de la part des membres 

ce 'opposition.)
M. Bannerman a appuyé cet amendement, 

roi USIeurs orateurs ont successivement pris la pa- 
e «oit pour combattre l'amendement soit pour

‘appuyer.
Sir Robert Reel se levant, dit qu’il se trouve ici 
(Dîne ministre du roi, position qu’il n’a pas re- 

ehauV66 ^i'P'Çodisseinens de tous les côtés de la 
lje[,U1Jle)' N ajoute qu’il n’a jamais cherché à s’al-
0 avec dos personnes dont les principes étaient
cj °S^S aux siens , dans le but d’embarrasser l’an- 
la SOUv0"iement; je prends sur moi , dit-il, toute 
■i défiJ0|Sablll,.e' de mes,actes. « je ne prétends pas 
» ré Y 1 maiorites tle celte chambre, mais je suis 
» -°, de persévérer jusqu’à la dernière extrê-

1 r pour .maintenir .les prérogatives de la cou- 
L ')lu,e et remplir, mes devoirs en vers mou pays

« mon roi. ,, J
lu f baronnet continue alors, et dans

j' s'attache à démontrer que l’an- a,en ministère ' -
Pouvoir.
fiés ho"1 a|'cxaraetl de 'a politique étrangère, le 
\yepj aora j‘tf baronnet rappelle que le duc de 

8 ou- a été le premieç, à reconnaître Louis-,

Du 26 février. — Voici la réponse de S. 
l’adresse de la chambre des pairs, qui a été
sentée hier à S. M.:

M. à
été pré-

« Je vous remercie pour votre loyale et respec
tueuse adresse ; je reçois avec grande satisfaction 
l’assurance que vous me donnez que vous voulez 
conférera toutes les mesures qui auront pour but 
d’écarter de justes causes de plaintes et de répan
dre le bonheur et la concorde parmi mes su
jets. »

— Dans là séance de ce jour on a continuer à 
la chambres des communes , la discussion de l’a
mendement à l’adresse.

adoption de l’amendement de lord morphet

Du .27 février. 
ont été terminés

— Les débats sur l’amendement 
ce matin , a deux heures dix 

minutes L amendement a été adopté par 3uq voix 
contre 3oa.

— Les journaux whigs ayant dit que sir Robert 
Peel avait été chez le roi pour l'informer du ré
sultat du vote, le Standard déclare qu’il n’en est 
pa ainsi.

~ Le conseil du cabinet s’est réuui cet après- 
midi à 2 heures ; tous les ministres étaient pré
sent.

— On lit dans le Standard :
« Le Morning-Chronicle regarde l’avanlaoe que

ne pouvait pas se maintenir au

res majuscules.
!» Une autre division aura positivement lieu ce 

jour , lors du rapport sur l’adresse amendée , et 
chaque membre réformiste verra la nécessité de 
se trouver à sa place aujourd’hui à cinq heures sans 
faute, afin que les ministres ne prenuent pas la 
chambre par surprise et privent ainsi l'opposition 
dés fruits de la victoire d'hier soir.»

Le Standard fait remarquer au sujet de cet avis, 
que cet appel prouve que le parti de l’opposition 
u’est pas sûr de son fait, et qu’un avantage de 
sept votes n’offre certainement pas une grande vic
toire.

— City article du Standard. L’effet de la ma
jorité insignifiante d’hier soir n’a été que très-faible 
sur les affaires de la bourse , attendu qu'on re
garde comme certain le triomphe final des vues 
libérales du gouvernement sur les procédés de la 
faction. Les consolidés qui avaient rétrogradé hier soir, 
se sont:,meine, relevés.

Sir Charles Manners Sutton sera créé vicomte 
Canterbury et baron Boxford.

nent aucune modification de sa politique. L’espri^ 
public est très-satisfaisaut dans la capitale et les 
provinces.

» Les renforts envoyés en Navarre ont laissé la 
garde des provinces aux urbains.

» Les contributions rentrent partout très-régu
lièrement. »

Une dépêche télégraphique datée de Toulouse , 
aujourd hui 26, à quatre heures,, annonce que M. 
le maréchal Soult partira demain de cette ville, et 
compte arriver à Paris le 3 mars.

— Le maréchal Soult, sur qui l'attention du pays 
est si rivement appelée en ce moment „ viept ,d’at
teindre sa 70e année. ’

~ Les ministres n’ont point donné leur démis
sion ; c’est le Journal de Paris qui l’affirme ce 
soir, et il s’attache de plus à bien constater que 
cest deux qu’est partie l’initiative de la modifica
tion du cabinet. «Ce n’est point le roi, dit-il, qui 
a voulu changer l’administration en tout ou eu 
partie ; c'est le conseil qui a cru que dans sa posi
tion actuelle il était nécessaire que le ministère 
fut reconstitué, et c’est cet avis qui a déterminé 
le' roi à s’eu occuper. »

La chambre des députés, après avoir voté 
hier la loi sur les faillites, s’est séparée sans ajour
nement fixe. '

Du 28 février. — On lit dans le Journal des 
Débats :

« Une depeche télégraphique a annoncé au
jourd hui que le général Sébastiani était débarqué 
à Calais,

» Il est attendu cette nuit. »
— Une lettre d’un de nos porrespondans , da

tée de 4 heures , contient le post-scriptum sui
vant ;

« On assure que M. Sébastiani va être nommé à 
la présidence du conseil et que la plupart des minis: 
tres seront conservés. »

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTAI*».

Seance du 28 février. — L’ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du budget des finances. 

Chapitre III.
Administration des contributions directes, etc,

Art, Ier. Traitemeus des employés du service sé
dentaire , fr. 787,440. — Adopté.

Art. 2. Traitemeus du service actif.fr. 4,128,3oo. 
— Adopté.

Art. 3. Augmentation du personnel de la douane , 
fr. 35o,ooo.

Une discussion s'engage sur les douanes. M. Gen- 
debien , malgré la sympathie pour la France, vou
drait qu on entrât dans la système prussien. Eu 
conséquence, il propose doue d ajourner la ques
tion de majoration.

M. le ministre des finances : Je dois in’opposer à 
la motion de M. Gendebien. Tout le mondp est d’ac
cord que quelque soit le système qu’on adopte » 

r il faudra toujours augmenter le personnel de la 
douane.

Quant à moi , je ne veux ni le système fran
çais ni le système prussien , je veux un sy 
belge.



M. A. Rodenbach pense qa'il est argent de vo
ter la majoration. Il partage cependant l’opinion 
de M. Gendebien qu'il faut prendre un parti , 
et faire cesser la doi actuelle, loi hollandaise et 
vicieuse.

Le transfert propose' par M. le ministre est adopte', 
ainsi que le chiffre de fr. 35o,ooo.

Les articles suivans sont également adopte's :
Art. 4- Traitement des employés de la garantie , 

fr. 44,3io.
Art; 5. Idem des avocats de l’administration , 

fr. 35,670.
Art. 6. Remise» proportionnelles des receveurs , 

fr. 1,645,700.
Art. 7. Idem et traitement des vérificateurs des 

poids et mesures , fr. 60,000.
Art. 3. Frais de bureau et de tournai, francs 

159,810.
Art. 9. Indemnité , fr. 108,900.
Art. 10. Materiel , fr. 1 44i000*

Chapitre IV.
Administration de l'enregistrement , ete.

Ârt. ief. Traitement des employés de l'adminis
tration de l’enregistrement „ fr. 355,390. '

La section centrale propose de déduire de ce 
chilfre 10,745 fr. L'allocation ne serait'donc que 
de fr. 344>645. Le dernier chiffre est adopté.

On adopte ensuite les articles suivans*.
Art. 2. Traitement des employés du timbre , fr. 

49,720.
Art. 3. Idem du domaine , fr. 22,800.
Aît. 4- Idem des agens forestiers , fr. 376,53o.
Après quelques observations sur la nécessite' d'in

troduire des économies dans l'administration fo
restière , depuis que plusieurs bois ont été dé 
friche's, on met le dernier chilfre aux voix, qui 
est rejeté.

M. le ministre soutient que le tiers de la cham
bre n'a pas pris part an vote par assis et levé, et qu’il 
serait bon de revenir sur le vote.

M. I)ubus : Le bureau a décidé que la chambre 
a rejeté l’article ; il n’y a pas • revenir sur ce 
vote.

Plusieurs membres partagent l’avis de M. Dubus, 
sans s’opposer à ce que le ministre presente an 
amendement au second vote.

Enfin , on passe au vote des articles suivans s
Art. 5. Remises des receveurs , fr. 733,000.
Art. 6. Id. des greffiers, fr. 36,000.
Art. 7. Frais de bureau des directeurs , francs

15.000.
Art. 8, Matériel, fr. aî,5oo. — Adoptés.
Art. 9. Frais de poursuites et d’instances , francs

55.000.
Gn passe à l’appel nominal sur le chiffre : 5i 

membres seulement ayant répondu, on n’a pu se 
décider sur le chiffre ; le nombre de membres ne'- 
cessaire pour voter n’étant pas pre'sent.

La séance est levée à cinq heures.

ficat constatant qu’ils ont été domiciliés pendant 
quinze mois dans la province où ils voudront rem
placer ; mais ils devront justifier de leur qualité 
de Belge et d une bonne conduite depuis un an. 
Les militaires porteurs de congé définitif régulier, 
ou d'un congé illimité délivré depuis mol us d’un 
an, ne devront fournir cette preuve que pour le 
laps de temps qui s’est écoulé depuis qu’ils ont 
quitté le corps; ils devront eu outre produire un 
certificat de bonne conduite délivré par leur chef 
de corps.

Art. 4* Le certificat , modèle V, à délivrér aux 
personnes qui se présenteront pour servir comme 
remplaçant, est modifié conformément au modèle 
annexé a la présente lui.

Art. 5. Les miliciens qui se feront remplacer 
seront tenus de verser dans la caisse du corps au
quel ils appartiennent, au lieu de» 4(6 mentionnés 
au cinquième alinéa de l'art. 98 de la loi du 6 jan
vier 1817 , nne somme de cent cinquante francs , 
laquelle somme sera remise au remplaçant, ou bien 
au remplacé, si cela est stipulé dans le contrat de 

r remplacement, lorsque le remplaçant recevra son 
cougé définitif, Réduction faite de la.dette qu’il 
pourrait avoir contractée à la masse d'habillement 
et de réparation. Ce versement devra être fait dans 
le mois de l’incorporation du remplaçant; si le 
milicien reste en retard de l’effectuer, son rem
plaçant sera renvoyé dn service et le remplacé 
tenu de servir en personne.

Mandons et ordonnons , etc.

LIEGE ; LE 2 MARS.

Les journaux de ce matin nous ont apporté l’im
portante nouvelle de l'adoption de l'amendement 
de lord Morphet. D’après le langage du Standard, 
il paraît que le ministère ne se retirera pas, mal
gré le nouvel' échec qu'il vient d’essuyer. (F. 
Londres.)

Nous avons annoncé ces jours derniers la ten
tative d’assassinat sur le général Jackson. Voici ce 
que dit A ce sujet un journal américain le lele- 
graph : ’ ,3

■ D’après l’enquêta qui a été faite.,, nous trou
vons que le prévenu est né en Angleterre ; qu’d 
est venu ici , il y a quelques années, encore mi
neur , et qu’il s’est engagé comme élève chez un 
peintre , où il a rempli le temps de son engage
ment. Nous avons vu et entretenu M. Prdy, au 
service duquel il se trouvait dernièrement , et nous 
avons appris qu’il était enclin à la mélancolie, et 
que son esprit était quelquefois dérangé. Nous avons 
appris aussi que dernièrement il était devenu que
relleur, au point que son beau-frère avait été forcé 
de le chasser de chez lui, et qu'il a dit à l’un 
des témoins, que ce. qui l’avait déterminé à atta
quer le président, c’était que le président avait tué 
sou père.

Voici le projet de loi portant des modifications 
relatives à l’admission des remplaçaus, présenté dans 
la séance du 26 février :

Léopold,roi des Belge», à tous présens et à venir , 
salut.

Sur le rapport de notre ministre de la guerre, et 
de lavis de untre conseil des ministres, nous avons 
arrêté et arrêtons :

Le ministre de la guerre est chargé de présenter 
aux chambres , en notre nom, le projet de loi dont 
la teneur suit ; •

Art. i*t. Larticle aa de la loi du 37 avril t8ao 
e»t applicable au frère de celui qui, dans lès com
bat» soutenus pour l'indépendance de la Belgique 
a été' tué ou a reçu des blessures qui , après les ré- 
glemens militaires , donnent droit à la réforme ou à 
la pension.

Art. 2. Les miliciens qui auront einq années de 
service, et dont la classe se trouvera en corme il
limité, seront admis à suhsiituer ceux des “eux 
plus jeunes levées , sous la réserve que le substitué 
prendra la place du .substituant , et sera soumis à 
toutes les obligations qu’il pourrait avoir ultérieu- 
renient h remplir.

Art, 3. Ceux qui se présenteront comme rem- 
plaçaus, 11e seront plus teuusde produire uu certi.

» Un fait remarquable, c’est que les pistolets 
étant bien chargés de bonne poudre et de bonnes 
halles , aient raté tous deux , malgré l’explosion 
des capsules à percussion Quelques persouues pen
sent que les armes étaient préparées pour la cir
constance , et que le tout 11’était qu’un jeu de théâ
tre ; d’autres pensent quel homme était atteint de 
démence i d’àulres disent enfin que le président 
lui-même a exprimé l’idée que le prévenu avait 
été payé par uu boinuié distingué pour l’assassiner. 
Nous sommes disposés à croire que 1 homme avait 
l’esprit dérangé. - -

» Le préveuu est un beau jeûné homme, bien 
couvert et d’un extérieur très avantageux. Il s’est 
montré extrêmement calme et recueilli au milieu 
du trouble et de l’anxiété qui régnaient autour de 
lui ; et-le président, en causaut avec nous, depuis 
l’évènement, a fait la remarque que ses manières 
du moment où il a fixé les yeux sur lui, étaient 
fermes et résolues , mais après son second coup , 
il a paru faiblir plutôt que résister. »

Nous avons cité dernièrement les noms de 
plusieurs membres de la chambre des repi ésentans , 
comme ayant pris part à la nouvelle banque de 
Belgique ; nous apprenons que plusieurs membres 
du sénat s’y sont également associés, et parmi ses

principaux actionnaires,- on nous a cité le comte 
Vilain XIIII, le marquis de Rodes, le comte de 
Bailiet et le comte d’Andelot. (Indép.)

— On assure qu’il a été définitivement décidé 
qu’il n’y aurait qu’une seule classe de croix de fer 
etjque l’arrêté est déjà signé par S. M. (Emane)

— La Gazette d’Augsbourg assure que don Mi
guel n’a point manifesté le de'sir de se rendre à 
Vienne , et que tout ce qu’on a dit sur l’autorisa
tion qui lui avait été accordée par l'empereur 
d’Autriche n’a pas le moindre fondement.

— Le ministre de la guerre vient de prendreen 
même temps un arrêté qui ouvre les hôpitaux mi
litaires de Bruxelles aux étudians en médecine de 
l’université libre pour les études cliniques.

— Le tableau que le banquier Rotschild a com
mandé au peintre d’Anvers, M. Wappers, lui sers 
payé ao,ooo francs. Le sujet est au choix du pein
tre. (Gaz. van Gend.)

—M. de Muelenaere, ministre des affaires étran
gères , vient d’être nommé par S. M. la reineld'Es- 
pagne, grande croix de l'ordre de Charles III.

— M. Robert Conway , qui a été nommé cbeia- 
lier de l’ordre de la Tour et l’Épée , par la reins 
du Portugal, n’est pas , comme l'ont cru quelques 
personnes, le secrétaire du roi , chargé de la liste 
civile, mais son frère qui a fait partie de l’expédi
tion du Portugal.

— Le bateau à vapeur, construit à Bruxelles par 
l’ingénieur Cochaux, a été essayé jeudi avec le pins 
grand succès. Une députation composée des prin
cipaux membres de la régence , s était rendue à 
Boom , pour assister à ses expériences; elle en a 
témoigne sa satisfaction à I inventeur et même a 
l'équipage. Dans l’espace de vingt minutes, deux 
bateaux de cinquante tonneaux chacun ont été'rem
plis de fortes terres extraites du fond de l’eau. C-tte 
invention est destinée à rendre les plus grands ser
vices à la navigation, en déblayant les ports et les 
canaux encombrés et en relevant les bancs de sable 
qui barrent la plupart des rivières et rendent les 
passes ai dangereuses. On peut, avec cette puissante 
machine, approfondir un port jusqu’à 25 à 3o
pieds et le reutlre propre à recevoir tous les rai«-
seaux de commerce et de guerre du plus fort ton
nage.

— Dans un moment où les affaires d’Angleterr» 
occupent ai vivement l’attention publique, 110slec
teurs ne seront pas fâchés sans doute d’apprend« 
les véritables causes de l’état d irritation qui s’est 
manifesté dans le peuple anglais, de l’élection d» 
M. Abercromby, et des insultes prodiguées aux ntt- 
uistres torys dans les rues de Londres. Le Mesl!)' 
ger de Gand nous fait connaître ces causes dans 
son si» de ce jour. Ce sont.,., les intrigues di 
France et l’or de la. Belgique.

—■ On sait qu’une des grandes difficultés j® 
s’offrent aux banques, c’est de pouvoir émettre de« 
billets incositrefaisables. Nous apprenons qu'un d« 
nos artistes les plus ingénieux , M. Jobard,-de cd8 
ville , vient de découvrir un procédé fart simp ® 
qui s’oppose entièrement à la contrefaçon. (^"1'

Voici le texte de l'arrêt de la cour d’apP^ 
Bruxelles (première chambre) rendu le 19 fe,rl. 
dernier, lequel admet que l'expropriation peu!
lieu dans certains cas san* 
complète ou préalable ;

que
•tauoo - -,
l’indemnité s011

<83b» Attendu que, par jugement en date du M I,,in , |-eI. 
pa «I- en force jugée, le tribunal île Moni a prononce J 
propriation pour cause d'utilité publique, conforme1“ |( 
l’art. (3 de ta loi du 8 mar» 181U , et à charge, tl,r 
gouverneur du Hainaut, de se conformer aux autre» 
•ilions de la même loi, de divers teiiain», et. i'0bjlt
de ceux appartenant à l’appelant Carroi , et qui ‘unI 
du procès ; . }

» Attendu qu'en exécution de l'ait. 3 de ladite ^ 
mars <8.0 , l’entreprise de ces terrain* avait été 1'.t>(VI"|!.|rJ." 
cessaire par M le gouverneur du Hainaut pour ‘a,c0 pipo“
lion des chemins à ornières en fer du haut et du bas J dai «

I de Mons à Comté , ordonnée par arrêté du roi. 
oil 1813, et dont l'intimé Charles Vifquam est 

uncessionnaire ; ,
» Attendu au surplus que toutes les formalités

au caual 
du 26 avi 
concessionnaire

11 surplus que toutes les formalites 
par la loi du 8 mars 1810, pour parvenir à une gj. 
priât on pour cause d’utilité publique, ont été ll0'1onCer(J 
ment observées ; qu’ainsi la contestation actuelle ne c (S|
pas 1« fvad méuic de l'expropriation, mais a

i



ptat objet le reglement et le paiement Je l’indemnité qui

^Attendu'1 que les travaux à exe'cuter présentent, tant pat 
nature que par leur importance , une urgence nicon- 

table; qu’il suffit de jeter uncoup-d'œil sur le cahier des 
es pour en apprécier toute l'étendue , qu une fois coin- 

ncés, et ils le sont sur divers points, par suite d’arrange- 
ns -à' l’amiable conclus avec divers propriétaires , il irri
te de les continuer sans interruption ; que devant, d’apres 

I tracé couper et traverser chemins et chaussées , on ne 
saurait y porter d’entraves, sans prolonger en même temps 
ta) les embarras qu’ils doivent nécessairement apporter a la 
Le circulation sur la voie publique; qu'eniin les chemins 
âconshuire qui ont pour objet de rattacher les rivages du 
canal île Mons à Coudé au centre des houillères du haut et 
du bas Bienu, sont, en outre , de la plus haute impor-

Înce pour le commerce et l’industrie , qu’il importe défaire 
ait le plus tût possible de cette voie si prompte et. si »van- 

teeuse de communications ; que c’est donc avec raison que le 
premier juge a reconnu l’urgence de ces travaux ;

• Attendu que c’est un principe de tous les temps, et qui 
idle consacré par toutes les législations , que l’intérét géné
ral doit prévaloir sur l’intérêt privé, et qu'ainsi, lorsque 
de, motifs d’utilité publique le requièrent, le .particulier doit 
faire en sa faveur le sacrilice de tout ou partie de sa pro
priété; mail qu’un autre principe également sacré, c’est qu'il ne 
peut être tenu de faire ce sacrifice que moyennant une juite 
et préalable indemnité ;

> Alten lu que ce double principe a été inséré dans 
«trique toutes les constitutions qui ont auccessivent paru 
cull est hoinménient écrit dans les chartes françaises de 
15(4*èt d» 1830rainsi que dans le. code ciyil, article ,545 ,- 
it enfin «spreuéinent proclamé par Ij». constitution belge , 
article 41 j
I 1 Que ces deux principes fondamentaux en cette matière 
doivent toll jours marcher de concert ; que tous les soins du 
juge doivent tendre à les tenir en parfaite harmonie , et à 
les appliquer de manière à ce qu’ils se concilient enlr’eux 
et puissent atteindre le but que le législateur s’est proposé 
Ui lés émettant j _
j • Attendu que liart. 545 du code, civil , comme aussi l’art.
Il de la constitution belge , ne faisant quVnoncer le prin- _ ^ 

;cipe, il était nécessaire que ce principe fût réglé par une j * 
lui spéciale sur la matière , et c’est ce qui a été fait pai celle IB 
du 8 mars 1810, organique de l'exproprialiou pour cause 
d'utilité publique ;

I' • Attendu que celte loi, qui faisait partie de la législation 
qui nous réglissait au moment où a été promulguée la cons- 

Bilitfioii belge , a été maintenue dans celles de cés dispositions 
qui n’avaient rien de contraire au pacte fondamental (article 
I3S de la constitution ) , que ce pacte renvoie même à ladite 
lui en énonçant dans son art. 11 « que personne ne pourra 
être privé de sa propriété que pour cause d'utilitu publique

sur des document qui lui ölt! été lAunsia par les parties et 
après avoir reconnu l’urgence des travaux , il a, dans son im
partialité , fait une évaluation provisoire de la juste indem
nité qu’il a estimé être due à la partie expropriés et a ordonné 
que cette indemnité lui fût effectivement payée avant la prise 
de la possession , puisqu’alois ont été conciliés à 1a fois et 
l’intérêt public qui exige, dans le cas d’urgence, la prompte 
mise en possession de terrains expropriétés, et l’intérêt 
privé, par le paiement avant cette mise en possession, de 
l’indemnité que le juge a évalué provisoirement pouvoir lui 
revenir ;

» Attendu que par les mots juste indemnité , le législateur 
n’a entendu et n’a pu entendre que l’indemnité équitable 
proportionnée à l’objet exproprié , que cette indemnité sera 
réputée juste , parce que à défaut d’avoir été convenue entre 
les parties . elle aura été évaluée par le juge, protecteur 
impartial de leurs droits ' respectifs , comme représentant 'au 
moment où il a fai t cette,évaluation , quoique provisionnel- 
tentent, l’équivalent du bien exproprié ; qu’une indem-, 
nité peut être juste quoiqu’elle ne soit pas fixée défini
tivement , :

• Attendu que c’est à tort que l’appelant prétend qu’au
cun-“ loi n’autorisait lé juge à faire une évaluation provisoire 
de l'indemnité due au propriétaire exproprié , puisque cette 
faculté dérive expressément pour le juge de l’art. 10 combiné 
avec l'art. 20 de la loi du 8 mars 1810 ;

• Que l’on voit.én effet . de l'ai l: 49 dé ladite loi que le, 
juge peut-dans les cas d urgeuee , ayant l’évaluation des in
demnités , c’est à dire des. indemnités définitive» et dont la 
fixation termine le procès , ordonner 1a mise en , possession 
provisoire ; et que, par l'art 20 dé cette lei , il est dit que' 
tout propriétaire dépossédé devra être indemnisé, conformé- 
meut .à. l’art. 5l5 du code’ civil, donc préalablement à-la, 
déposiession , expressions qui comprennent ainsi dans leur

dansjes cas, et de la maniéré établie par la loi. » Or, qne 
Ii manière de procéder à cette* expropriation., dans les cas 
d urgence, et lorsqu'on ne pourrait, sans "nuire essentielle. 
l’Wl à tWérêt publie, attendre la ûu du litige , a été établie

{uri’æ%|e-, Je ladite loi organique : que ce dernier article 
oin d'avoir été abrogé par l'art. 11 de notre constitution, 

a doue au contraire été expressément maintenu par ledit 
article ;

* Que d’ailleurs , pour qu’il pût y avoir abrogation de cet 
•r‘. 19 par l’ait, tt de jjla, constitution, il faudrait qua les 
jjxtes de ces deux articles fussent incompatibles ; car s'ils ne 
l’étaient pat. l'art. 19 aurait conservé tout son empire, poste- 
Oorvs leges cid prions pertinent nisi contrarice sint. L ' 28 
u. de legibus; qu'il suffit de lire ces deux articles pour se 
Juuvaincre qu’ils ne se contrarient en rien : qu’en effet , l’art.

. dé 1a constitution se borne à exiger que tout citoyen qui 
Rendra à être exproprié pour cause d’utilité publique , re- 
®0l?e une juste et préalable indemnité ; que la loi du 28 
taar» 1810 proclame le même principe: qu’elle veut aussi 

n"e *e cilpjcn exproprié reçoive une juste et préalable in- 
• "unité, mais, parson art. 19 , elle permet au juge, selon 
j nat'ire et l’urgence des travaux , urgence dont il sera seul 
appréciateur , d’évaluer provisoirement cette juste indemnité ; 

Jue Püur cette dernière disposition pût être considérée comme 
nconciable avec je principe constitutionnel de l’art. Il , il 
urn-xit rencontrer dans article une défense au juge de pro- 

j 'jr.a uoe évaluation provisoire de l’indemnité avant la fin 
du l,lfe:.or' pareille défense n’existe pas : que ni l’art. 545 
: , C.-C!T'I i ni l’art, tide la constitution dit comment cette 

1 eurnité préalable devait être léglée, et si dans le cas d ur- J'nce. |e ;

généralité aussi bien le propriétaire, à IJégard duquel l’éva- 
Ijisatson de l'indemnité o aura pu être faite que provisionnel- 
leinent, que celui dont l’indemnité aüi’a été fixée d'une 
manière définitive ; et ce qui prouve invinciblement que c’estj, 
ainsi que le législateur l’a entendu, c’est que dans le paragra
phe dudit art. 20 ce mode d'évaluation provisoire se trouve 
rappelé en tenues exprès; 4 ,

» Qu’ainsi quoique l ait. 19 ne parle pas du paiement de 
l'indemnité, il est néanmoins évident que ce paiement devra 
précéder la dépossession provisoire qui l’autorise, puisque 
l’indemnité doit toujours être préalable à cette dépossession 
d’après fa première partie de l'art. 20 , laquelle énonçant 
absolument le même principe que Part. 11 de la constitution 
a conservé tout sou empire quoiqu'il puisse en être autrement 
de la deuxième partie dudit article relative au mode de paie
ment de l’uidi-mnité ;

» Qu’il résulte jde ce qui précède que le premier juge eii 
évaluant provisoirement et à un taux qui d’après les docu- 
mi-ns fournis ne parait pas être eu dessous -du dommage 
souffert , 1’inderanilé quiii a estimée pouvoir en définitive 
revenir à l’appelant, loin d.être, contre renu à l’art. 11 de la 
constitution et à l’ait. 515 du code civil, en a fait au contraire 
la plus juste application à l’espèce.;

• Attendu que Je premier juge en Ordonnant que l’expert 
par lui nommé prêterait serment devarit le juge de paix de 
Mous, est expréssèraénV contrevenu à l’art. 305 du code de 
procédure civile , et qu’il importe ainsi d’infirmer le jugement 
à quo de ce chef.

Sur l'appel incident.
» Attendu que si , d’après les documens soumis , Ie,premies 

juge a pu faire une évaluation provisoire de l’indemnité qui 
parait ne pas devoir être dépassée en définitive, ces docu- 
mens, ne paraissent pas entièrement suffi ans, pour pouvoir 
■ia. i présent fixer cette indemnité d’une minière précise

le r j* iuSe ne pourrait en faire une évuUation provisoire, 
q e®18 aleul's en étant rapporté à cet égard à la loi organi
se *IJr celte matière t impossible donc de trouver la moin 

încomptabiiité entre l’art. t9de cette dernière loi et l’ar 
'de la constitution 

èue 
•“lue de

Que s’il est une matière où il est d’une nécessité ab- 
gen ‘ de pouvoir procéder en certains cas, par voie d’ur- 
8’utilit; C*lV cerle,s ’ ce',e fie l’expropriation pour cause 
*lla a U l■ ‘cl11 e, où l’on ne voit que trop souvent l'égoïsme 
de» ,auvaise fui susciter une foule d’obstacles à l'exécution 
ficlei^'n-11 !e* P1113 urSens et les Plus utiles; et ces obs- 
de ’. u'rigés par l’esprit de chicane qui ne manquera pas 
Pinde e-Cn aïanl: dons la procédure sur l’évaluation de 
tt,-n„.1UUe ’ toutes les exceptions, les moyens dilatoires, les 
tel ^uccea-jife rr„'. I.,; nn.,t *; favîio-s r « «

qui ne manquera pas
re sur l’évaluation de
moyens dilatoires, les

successifs qui lui sont si familie!s et si faciles , seront
par jqJ a procédure deviendra presque interminable , et,
Dublin... ’ 1ue faculté d’exproprier pour cause d’utilité puolique ,e,a rendue inefficac(j et‘ mé

dès à
et définitive : que c'est donc avçc raison que le premier juge 
a cherché à s’éclairer ultérieurement à cet égard par un avis 
d’expert.

Par ces motifs ,
» La cour, M. le procureur général Fernelmont, entendu 

en sou avis conforme , reçoit l'appelant opposant à l’arrêt par 
défaut de cette cour, en'date du 26 janvier dernier parmi 
la refusion des frais préjudiciaux , et faisant droit à celte 
opposition : rapporte ledit ariêt de défaut ; statuant sur l’appel 
principal, met le jugement dont est appel au néant en ce 
que le premier juge a délégué pour recevoir le serment de 
l'expert par lui nommé le juge de p.aix de Mous , éiuendant , 
quant à ce , ordonne que ledit |expert prêtera serment devant 
le juge de paix du canton où cet expert procédera à l’expertise : 
dit que pour le surplus , le jugémèpt dont appel sortira soti 
pleiu et entier effet: condamne l’appelant aux trois quarts 
des dépens d’appel, l'autre,part restant compensé ; ordonne la 
restitution de l’amende. Statuant,sur l’appel incident le met au 
uéaiit avec amende et dépeut.

circonstances anémiantes, ce cohïrefcfiatii paiera tèulemeÂ 
cinquante francs pour amende et droit. (MM. Jattune, l’ù»’. 
cot etDehasse ont voté pour une amende de 4 00 fr.)

2° Procèsverbel dressé le 20 novembre 1834 contre le sieur 
Donny , courrier, lequel s’est opposé à l’exercice des foncé 
tions des employés des taxes municipales au bureau de la 
poste aux lettres en ressaisissant des mains de ces dernier» 
un panier présumé contenir des objets de fraude. Le conseil 
prononce à sa charge uue amende de 40 fr., par sept voix; 
MM Jamme, Robert, Piercot ontrjoté pour une amende de tOO ’ 
fi, et M. Delfosse de 50 fr.

— Le conseil approuve la délibération de la commission
de» hospices du 20 novembre 1834, qui accorde une pension 
de 350t,fr. au sieur ,Denis-Guillaume Tliiry, démissionnaire dé 
la-place de huissier de cette administration , et qui, âge de 
70 ans, a 37 ans de service. MM. L. Jamme et Cloiset ont 
voté pour la fixer à 200 fr. , et M. Scronx à 300 fr. M, Delfosse 
s’est abstenu. . , .

Le bureau central de bienfaisance soumet la délibération 
du 21 janvier dernier contenant la demande de l’autorisation 
d'accepter le legs fait aux pauvres de la paroisse St.-Jean , 
par les dispositions testamentaires de feu M. J. B. Lo'uis de 
Bo-»y, le 15 août et 27 novembre 1833 , t,r. novembre ’ et 
17 décembre 1834, dispositions aux termes desquelles ce* 
derniers doivent jouir du mobilier de ladite défunte, ou 
de 12,000 francs comptant, si'M. de Cartier de Porcbereoi»
1 préfère, I

■Considérant que ce legs est avantageux aus dits pauvres jj 
qee , d’ailleurs, les pareus de la défunte sont dans l’aisance^ 
e)uqn'il n’y a point de réclamation.

Le conseil est d’avis qu’il y »lieu d’autoriser l’accepta« 
lion dudit legs. , . , • , , ...

— M. Robert soumet un plan de rectification de l’aligne. 
ment d’une partie de la rue derrière le çheeur St. Paul, 
entre la maison construite' sur, remplacement de la ci-devant 
église St. Martin en Islé et la mo de la Syrène. ’

Srir ce point ladite rue derrière,,le choeur St. Paul, très 
étroite, piéseute des inconvéniens qui s’aggraveraient eneora 
par l'accroissement de la circulation çésu tant de la misa 
en communication de cette rue avec lé nouveau pont sur la 
meme.

D’ailleurs l’amélioratiou dont il s’agit n’occasionnerait qu’une 
faible dépense..

Le conseil arrête le nouvel alignement tracé sur le plan annexé 
à la présente délibération.

M. Bayet s’est’abstenu parce qu’on n’a pas fait connaître I* 
forme des nouvelles constructions qui pourront être faite» sur, 
«et alignement nouveau.

•— M. Jamme fait la proposition d’établir un chantier pour , 
les matériaux et les pierres à paver. Il serait placé partie 
sur l’iale vis à vis Ste. Véronique, quai d’Avroï", partie sur 
le terrain occupé par la dérivation , que cette isle sépare ds 
la Meuse; Ainsi imè moitié fie la dite isle sé réduirait dansr * 
toute sa longueur d'arnont en aval à l’emplacement de ladilo , 
dérivation, et formerait une étendue de 18,000 mètres carré» 
destinée air chantier. Le lit de la Meuse s’élargirait de Vautra 
moitié de Visie ; ce qui rendrait son cours plus régulier. Des 
ce côté un péré serait construit sur toute la longueur dix 
chantier, où l'on établirait également le liatage, lequel oc-> 
Cjjperait 5,000 mètres carrés. Le sol du chantier se trouverai! 
â un mètre 50 centimètres au dessous du niveau du quai 
d’Avroi, afin que de ce quai la vue u’en fût pas offusquée» 
Le chantier se diviserait en 13 parties chacun de 1,000 mè
tres , lesquelles louées au profit de la ville donneraient un 
produit qui couvrirait au moins la dépense. On y établirai! 
des moyens commodes île déchargement.

Un plan et un devis estimatif est produit à l’appui decettS 
proposition , dont la dépense est évaluée à 25,000 francs.

M. Lefebvre demande si la ville a l’obligation de fournir 
aux marchands de pierre et de bois un chantier. Le conseil 
ajourne la discussion de cette question et renvoie cette alfaice 
à l'examen d’une commis) on.

Peur extrait conforme ;
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

•oir
au P'èteniln

îme complètement illu- 
'. defendi 

•étendre
«a juge d -,e firme que la constitution aurait défendu 
loisq„e c ,? procéder par voie d'urgence , c'est, prétendre , 

. d"ni|i,fr I,- e ,uÿencÇ existe, qu’elle aurait voulu faire pré- 
j- »bsunle ei” privé sur ^’intérêt général, ce qui serait

^ toutes q/,^onc P'c‘nemeBt été satisfait par le premier juge 
«xigences du principe constitutionnel, lorsque,

. TILLE DE LIEGE.
Extrait du procis-verbal de la séance du cmseil de régence 

du 16 février 1835.

Présens : MM. L. Jamme , Scronx, Closset , Robeif, Pier
cot, Billy, Dehasse , Bayet-, Delfosse, Hubart et Lefebvre.

Alssrns : MM. Nagelinackeis,. Raikcn , de Behr , de La- 
mimie, Richard, Burdo , Lombard , Prankinet.de Stocklrem , 
Dewandre et Eranculte.

La séance est ouverte à 5 heures t(2 de relevée,
La rédaction du procès-verbal du 7 février courant est 

ap prouvé.
M. Closset fait le rapport des deux affaires suivantes, eu 

biffage du conseil , et relatives à des coütravenlions au régie- 
meut uts taxes municipales

tu Procès-verbal Uu 24 oetobre 1834 à la charge du sieur 
N. Joins , qui coustate uu excédant de 305 mètres de plau- 
c.Ues cuêne , et d’un stère de poutrelles, au delà des quan
tités qu U ayaU déclaré (84Q metre* et 3 ôtèreO î attendu le3

AYIS.
Le gouverneur de la province de Liège porte à la con

naissance des personnes qui ont l’intention de subir l'examen 
requis pour pouvoir exercer la profession d’arpenteur, quels 
commission instituée par l’arrêté du 31 juillet 1825, pour 
procéder à l’examen de ces candidats, se réunira à l’hôtel 
du gouvernement, rue Agimont, à Liège, le 19 mars prochain 
à 9 heures du matin.

A Liège, le 27 février 1835.
Baron VAN DEN STEEN.

ASSOCIATION MUSICALE- 
La commission » l honneur cl iuformer !» public, 

que le troisième CONCERT est irrévocablement 
fixe au samedi i4 du courant.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE-
Aujourd’hui lundi, 2 mars , , ire représentation dû 7» 

mois d’abonnement, les Duels ou la Famille d'Arcourt ; 
suivi par la Vieille. Le spectacle sera terminé par Foliaire 
chez les Capucins.

Mercredi, abonnement gêne'ialement suspendu, la cin
quième représentation de GUSTAVE lit, ou le bal masqué, 
grand opéra historique en cinq actes et à grand spectacle.

GRAND BAL PARÉ ET MASQUÉ au^

t a. p. b,

Demain mardi1 
théâtre royal. 

Prix d’eutrés ;



ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 27 tÉvrYtr.
Naissances : 5 gaiçons;;««5 filles.

Décès : I gaicnn , 2 tilles, 8 hommes, l femme, savoir, 
Fleni I D ha il" , âgé de 83 ans journalier, rue lluiure : 
veuf de Marie Batbe Cuune. - Gu Itauiue VVàlrin, âgé rie 65 
ans , mai chaud «Je buis , faubourg Ste Marguerite , céhbataii e. 
— Antoine Lavadeye , âgé «le 65 ans , cordonnier , faubourg 
St. Léonard, veuf d’Anne Jeanne Wilmotte,— Gill« s p’iair- 
çois D« housse , âgé de 50 ans , charetier, à la Baruére de 
Jupibe , époux de Marie Barbe Saive. —Bartlielemi Couua , 
âgé de 48 ans, toi «tonifier , rue Pierreuse , «euf.le Marie 
Catlieiiue Oerée. — François Joseph Marie Serulier , âgé de
28 aus , »ans profess oïi , rue de la Casquetle , célibataire__
Ai nold Joseph Simon, âgé de 23 ans , tisserand , rue petite 
Bêche , .célibataire. Jacques Joseph Beaudoin , âgé-de 20 
ans, soldat à la première compagnie du dépôt uu II« régi- 
nient, en garnison en celle ville.-— Marie Clémentine Dal- 
leinâgne , âgée de 28 ans , marchande , à la Golfe , épouse de 
Jean Franc Dabreinont

AVIS POUR SURENGHEIÉHU
M« DUSART, notaire à Liège, fait savoir que, par acte 

qu'il a reçu le 28 février 1835 , qu il a YKNÜU les IMMEU
BLES et RENIES dont ta désignation suit :

Du 28. — Nuissunces : 5 garçons , 3 filles. 
Décès : 1 garçon , 2 fijies.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE CONSIDÉRABLE
DE

VUS ET LIQUEURS,
MARDI 3 MARS 1835 , (E ux heures de rele^<:e , il sera 

procédé , en l’étude et j.nr le ministère de Me REiNOZ , no 
taire à Liège, à la VENTE aux enchères de vins de Bordeaux , 
Bourgogne, Champagne , elc.

Pauni ces VINS se trouvent les qualités suivantes :
Château M ugaux , Laroze , Latour , Château d'Issan , 

Cliâleau Haut Bruni , Leoville , Kiroun , Sauterne , le tout de1 
1827 ; St. Estèj.he , St. Emilion l83< , id. 1832; Volnay j 
Saviguy <831 ; Volnay , Pommard , Corton , Moulin a Ven, 
1832 , Champagne Mousseux , Rhum , Eau-de Vie , Punch , 
Curaçao, Anisette, Absinthe, etc. 9o5

Premier lot.
Un MOULIN à FARINE, mû par un coup d’eau , ayant 

deux tournans, awe ses in- ules et autres ustensiles nécessaires 
a son aelivité , plus , une maison , écurie et bà timens attachés 
audit moulin, appendices et dépendances et lü bonniers me 
triques, 46 perches 25 aunes, ou environ, de jardin ; pi ai- 
res et teires y annex- s , le tout situé «tans le fonds de Fo* 
iet , commune de Foiét , occupé et exploité par Lambert 
Fassotte.

Cette propriété est à la portée de la nouvelle route de la 
Vesdre et oifre beaucoup de ressources à un industriel , étant 
propre à rétablissement d’une foullene , usine a canons , ou 
autre quelconque.

Deuxième lot.
f° lTne MAISON , cour , étable et dépendances et environ 

deux bonniers métriques sept perches dix sept aunes de prai
ries, plantées d'arbres fruitiers, jardinet terre y contigus, 
le tout situé eu Petit Mont , commune de Seraing sur 
Meuse.

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’HôteLde-Viïle.

Le LUNDI 9 MARS 1835, à H heures, M® DUSART, 
VENDRA aux enchères, en son étude, rue Feronstiée, une 
MAISON en bon « tat , avec cour et bâtiment derrière sise 
à Liège, rue SAINT SEVERIN, n° 533, vis-a vis de la 
Halle aux Viandes , propre à un rentier ou hommes de 
lettres.

VENTJE

D’IMMEUBLES ET RENTE 9
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LUNDI 9 MARS 1835 , à dix heures du matin, le notaire 
RADE LUT , vendra aux enchères , en la demeure, à Tilff de 
M. CR AHAY, secrétaire de l'administration communale, les 
IMMEUBLES et RENTE sinvans, provenant des succes 
sions «le Nicolas Joseph CRAHAY , et de Marie Catherine 
JIARD:

t" Loi----Une maison, écurie, grange, jardin et pré,
ayant en superficie 50 perches 82 aunes , située au hameau 
de sur Cortil , confrontant du levant â L. Lésée , du midi 
à M Degiady, du couchant aux enfans Moureau, et du nord 
à l’Aisance.

2e Lot. — Une terre en lieu dit Mény , de 9 perches 56 
aunes, aboutissant aux enfans Montulet , aux enfans J. J, 
Crallay et à Dejaer.

3« Lot. — Une terre de 8 perches 51 aunes, use sur Cortil, 
joignant à un sentier , aux biens communaux et à des clrel 
ni in s.

4” *T°c— I’1 ® -Ie 28 perches sise à Bechet, tenant d’urr
côté à Simon Ciahay, et d’un second à Servais Lepouse.

5e Lot. Une terre de 20 perches 27 aunes, tenant au 
che/nm ue sur Coitil, allant à Beüufays et aux biens coin 
munaux.

^ füh|"UnAe te,re * Mény de 33 perches 30 aunes , te 
liant do doux côtés aux bions communaux et à un chemin.

7e Lot. Une terre en heu d,l Sai t Lemaire de 1 6 perches 5 
aunes , tenant a un chemin et aux biens c- nnnunaux.

8* Lot. Une teirê sise an chemin des Oies , de 18 per
ches 9 aunes, tenant à M. Delpiedsente et aux biens coin 
munaux.

9e Lot. Une terre en lieu dit Fosse des Loups, de 33 
perches 4 aunes, tenant à Mathieu Ddpiedsenle et à Servais 
Lepouse.

10e Lot. Une terre sur Cortil de 6 perches, tenant à 
Domeuse et autres , tou* ces immeubles sont situés eu la com
mune de it'll

lie cl dernier Lot. i-7 Une rente perpétuelle de 2 fr 42 
c* «lûmes,M«« par T. Jacqummu et les époux Moureau je-1»
ditecomunine.

S’a,lies-er pour prendre inspection du cahier des charges 
et dus titles de propriété , en l'étude, à Ou-rée du dit M* 
RADELET. ° 95g

2° Un petit bâtiment servant de grange, situé au même 
endroit

3° Et un jardin , situé au même lieu , et joignant ledit 
bâtiment, contenant environ neuf perches, soixante deux 
aunes, 1* tuut occupé et exploité par les époux Brahy.

1 a situation de ces immeubles près île la Meuse et de la ville 
est infini mént agréable et le terrain convient sous tous les rap
ports pour une maison de campagne.

Troisième lot.
1° Une Maison portant le n° 755, sise à Liège, en Po- 

tiérue , et occupée ci-devant par Simon Tilman, ca 
buretiei.

2° Une petite maison, n° 753 , sise à Liège, ruelle Hena- 
en Potiéruè, occupée par Lambei t Thonnard.

Quatrième lot.
Une maison côtée 769 , sise à Liège , en Potiérue , occupée 

par Vandcrmeer , aubergiste.
Cinquième lot.

Deux maisons, joignant l’une à l’autre portant les n° 783 
et 784 , situées à Liège, rue sur le Mont, occupées par le 
Sr. Bouweus.

Sixième lot.
Une rente de 243 francs 11 centimes, libre de retenue au 

capital de 6 77 fr. 87 cenririies , -payable au moyen de 212 fr. 
72 c. en l'acquittant dès les huit jouis de l'échéance , due par 
M. le baron de Woèlmont d’Oplieux, commune de Gorsopieuw , 
canton de Looz.

Septième lot.
Une rente de 32’fiancs 82 centimes, libre de retenue, au 

capital de 729 francs 34 centimes, payable au moyen de 29 
francs 17 centimes , en l’acquittant dan-, le mois de l'echëançe 
due par Jean Chefueux ..cultivateur propriétaire à Seiexhe- 
Iieuieiix.

Lesquels biens ont été adjugés, savoir:
Le Ie«- lot, pour fc. 25,100
En sus d’environ 3,500 fr . d« capitaux de rente.
Le 2e lot, 10,000
Le 3e lot, 9,600
Le 4e et le 5° lot , iü.9ü0
Le 6e lot, 5,100
Et le 7« lot , 6,300
Et qu on peut dans les 20 jours de la vente inclusivement, 

surenchérir d’un vingtième, telle adjudication qu’yn trou
vera convenir en en faisant la déclaration au bas du procès- 
verbal de vente. 963

VENTE A SOUMAGNE.
LE LUNDI 9 MARS 1835, à 10 heures du matin, les 

enlans de feu le sieur Guillaume Joseph DUBOIS feront pro
céder , par le ministère et en l’étude de M.® LEGRAND , 
notaire à Soumagne, à la VENTE aux enchères publiques des 
IMMEUBLES dont la désignation et la formation des lots 
suivent :

1er Lot. UNE FERME.se composant de bàtimens d’ha
bitation et d’exploitation avec jardin légumier et quatre pièces 
de fonds en verger et pré, formant un seul ensemBle de 
348 perches 7i aunes ( 4 bonniers ). Les fonds en sont de 1er 
classe et les bàtimens en bon état , occupée par son proprié
taire.depuis plus de 30 ans; elle est au surplus dans un site, 
très agréable.

2e Lot. — UNE MAISON avec forges et jardin , divisée en 
deux habitations , occupées par la V* Toussaint JUÛEtYIONT et 
Léonard DEBOIS.

3® Lot. •— UNE AUTRE MAISON avec forge et jardin, 
div*sée aussi en deux babi tâtions qu’occupent Mai tin POLIS et 
Catherino BLOCHOL SE.

4e Lot. UNE MAISON avec forge et jardin, occupée par 
Laurent BAILLY

5« Loi. — Et DEUX «MAISONS tenant l’une à l’autre avec 
forges et pal'd ns , occupées par Pasthal BRAYEUR et Antoine 
SONDA IL

Tous ces IMMEUBLES sont, situés au hameau de MA1REUX 
dans la commune do SOUMAGNE

On peut prendre connaissance des conditions en l’e'tude dudit 
notaire. 767

VENTE CONSIDÉRABLE DE BOIS.
LUNDI et MARDI, 9 et 10 KARS 1835, à neuf heur 

précités, dam -lechantier.dit sieur L. DELVAUX sur A»m- 
on VENDRA une QUANTI1E des plus CONSIDRrabmJ 
de BOIS SCIÉS, savuir : une liés grande et belle i.artie «G 
planches et quartiers «le chêne, fort sèches , propres a e ' 
ployer de suite, de toute longueur, jusqu'à 12, M et G 
pieds -, beaucoup de barreaux , feuillets et lonçures une quan 
tué extraordinaire «le wères, terrases'et {«osselets, et pièce« 
de bois, «le planches et quartier, «le hêtre et ,lt i planclies 
et lalle« de bois blanc; horions de sapins, de cfiêne è 
ftêne, «le noyer, «le cériser , de plataue.de hêtre el«|, L 
leau; une grande quantité de rais et jantes ; lattes à nlafon- 
ner, etc., etc. ARCHNT COMPTANT. 1 Z

VENTE D’IMMEUBLES,
SITUÉS A LIÈGE , FAUBOURG VIVEGNIS.

Le MARDI 24 MARS 1835, à trois heures de relevée il 
«cra procédé, par le ministère de «VI« GILKINET, noiait'ei 
Liège, en son étude , rue Féronstrée, n» 088 , â U renie am 
enchères des Biens dont la désignation suit, situes faubourt 
Vivcgnis :

,er Lot —T«'1* maisons, doutune grandeporianFlen”391, 
et une petite à côté scpâtées par une murailJe avec,grande pinte, 
plus un batiment «fernere la grande maison cuntenaiil un pies- 
»"ir , jardin ensuite s'étendant jusqu'aux vignes, et génerale-, 
ment toutes dépendances , le tout contigu et joignant a idâli 
Louvat , Chaumont et aux vignobles formant les tou,«uivm 

2« Lot. — Une vigne de 34 perches 87 aunes (8 v. jf.j; 
joignant du nord a AI. Dupont-è ubry, du midi au jardin üé- < 
pendant «le la grande maison reprise au premier lui, du 
couchant à M. Louvat, «lu levant au vignoble formant te lot 
suivant dont il n'est sépaié que par des degrés.

3« Lot. — Une vigne «le même cont. nance que la précé
dente , joignant du nord à M. Dupout-Fabiy , «lu midi d 
levant au sieur Cnaumunt, du couchant au 2« lut 

S'adresser, pour visiter les biens, à M. SEREXdE, loca
taire de la grande maison ci-dessus désignée , n» 381, el pour 
connaître les couditionsde la vente , à M« GtLlUiNBL 987
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